


Commune de Baziège Dispositions générales 2 / 79 
Plan local dôurbanisme 

Règlement écrit  Approbation par DCM le 17/09/2015 CS/09/2015 



Commune de Baziège Dispositions générales 3 / 79 
Plan local dôurbanisme 

Règlement écrit  Approbation par DCM le 17/09/2015 CS/09/2015 

 
 

Département de la Haute-Garonne 
 

Communauté d'Agglomération du Sicoval 
 
 
 
 

 
Commune de Baziège 

 

Plan Local d'Urbanisme 
 
 
 
 

Règlement écrit  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Septembre 2015 



Commune de Baziège Dispositions générales 4 / 79 
Plan local dôurbanisme 

Règlement écrit  Approbation par DCM le 17/09/2015 CS/09/2015 

SOMMAIRE 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
DISPOSITIONS GENERALES ................................................................................... 5 
 

ZONE UA.................................................................................................................. 13 
 

ZONE UB.................................................................................................................. 23 
 

ZONE UF .................................................................................................................. 33 
 

ZONE UL .................................................................................................................. 39 
 

ZONE AU.................................................................................................................. 43 
 

ZONE AU0 ................................................................................................................ 53 
 

ZONE A .................................................................................................................... 57 
 

ZONE N .................................................................................................................... 65 
 

LEXIQUE .................................................................................................................. 71 
 

GLOSSAIRE ............................................................................................................. 79 
 
 



Commune de Baziège zone UA 5 / 79 
Plan local dôurbanisme 

Règlement écrit  Approbation par DCM le 17/09/2015 CS/09/2015 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Le présent règlement est établi conformément aux articles R.123-4 à R.123-10 du code de 
lôurbanisme. Il fixe les règles applicables aux terrains compris dans les diverses zones du territoire 
couvert par le plan de zonage dit « règlement graphique ». 
 
 
ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 
 
Le pr®sent r¯glement s'applique ¨ lôensemble du territoire de la commune de BAZIEGE. 
 
 
ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 
 
Sont et demeurent notamment applicables en pr®sence dôun plan local dôurbanisme :  
 

1- Les articles du code de l'urbanisme L. 111-9, L. 111-10, concernant les sursis à statuer et les 
articles énumérés en R. 111-1 et suivants, concernant les conditions spéciales à observer 
nonobstant les règles du PLU :  

 
 - Article R.111-2 : relatif à la salubrité et à la sécurité publique  

  - Article R.111-4 : relatif aux vestiges archéologiques 
  - Article R.111-15 : relatif à la préservation de lôenvironnement 
  - Article R.111-21 : relatif au respect des sites naturels et urbains 
 

2- Les servitudes dôutilit® publiques qui sont mentionnées en annexe du plan : ce sont des 
limitations administratives au droit de propri®t® qui sôimposent directement aux demandes 
dôoccupation et utilisation du sol quel que soit le contenu du Plan Local dôUrbanisme. 

 
3- Les prescriptions au titre de législations et de réglementations spécifiques concernant 

notamment le code civil, le code forestier, le code minier, le code rural, le code de la 
santé publique et le règlement sanitaire départemental. 

 
 
ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire couvert par le pr®sent Plan Local dôUrbanisme est divis® en : 
 

- ZONES URBAINES 
- ZONES A URBANISER 
- ZONES AGRICOLES 
- ZONES NATURELLES 

 
Eventuellement subdivisées en secteurs. Une lettre minuscule permet de distinguer les différents 
secteurs au sein dôune m°me zone. 
 
De plus des servitudes dôurbanisme particuli¯res viennent se superposer aux zones du Plan Local 
dôUrbanisme, il sôagit :  
 

- des ESPACES BOISES CLASSES (EBC) pour lesquels il est interdit tout 
changement dôaffectation ou tout mode dôoccupation du sol de nature ¨ 
compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements, 

- des EMPLACEMENTS RESERVES (ER) pour la r®alisation dô®quipements, 
dôouvrages ou dôop®rations publics, 

- des ELEMENTS de PAYSAGE naturels ou patrimoniaux à protéger ou à mettre 
en valeur ; 

- des ZONES INONDABLES d®limit®es en fonction des risques dôinondation par 
débordement des cours dôeau (Hers mort, Rivel, Visenc), et d®finir des mesures 
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de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises pour éviter 
lôaggravation des risques et limiter les dommages. 

 
1 - Les ZONES URBAINES sont : 
 
ü la zone UA : correspond au secteur aggloméré, à forte valeur patrimoniale, à vocation 
dôhabitat, de service et de commerce. 

- Un secteur UAa correspond à un secteur de projet de densification et de 
renouvellement urbain (art. L 123-2a du code de lôurbanisme). 

 
Les dispositions règlementaires établies dans cette zone ont pour objectif :  
 

¶ de maintenir et de renforcer le caractère urbain et patrimonial du secteur, 

¶ de préserver et renforcer la diversité des fonctions urbaines, 

¶ De permettre lô®volution de lôhabitat dans le respect de lôesprit de la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbain. 

 
ü la zone UB : correspond aux zones dôextension de lôurbanisation dans la plaine et sur les 

coteaux. Elle est desservie par les réseaux collectifs (sauf pour le secteur UBa). 
Cette zone est concernée par le risque de d®bordement de lôHers Mort. La zone inondable est 
reportée sur le règlement graphique. Elle est également concernée par le risque 
technologique. Les périmètres Z1 et Z2 son reportés sur le règlement graphique. 
 
Elle comprend 3 sous-secteurs :  
 

- Le secteur UBa correspond au secteur bâti qui ne pourra pas être raccordé au 
r®seau dôassainissement collectif pour des raisons techniques. Ce secteur nôest 
pas voué à se développer au-delà des potentialités existantes. 

- Le secteur UBb correspond à un secteur partiellement b©ti, concern® par lôal®a 
moyen et fort de la zone inondable, où, par mesure de précaution, aucune 
construction nouvelle ne sera autorisée, hormis les annexes à lôhabitat et les 
extensions meurées. 

- Le secteur UBc correspond au secteur urbanisé situé sur les coteaux, dont la 
qualité paysagère doit être préservée avec des règles spécifiques adaptées aux 
terrains en pente. 

 
Les dispositions règlementaires établies dans cette zone ont pour objectif :  
 

- De préserver le caractère résidentiel tout en maintenant un niveau dôéquipements 
et de services nécessaires à la vie et à lôéquilibre de ces quartiers 

- De permettre une évolution progressive de lôhabitat en fonction des besoins dans 
lôesprit de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain. 

 
ü la zone UF : comprend des terrains destinés à recevoir des implantations industrielles, 
commerciales et dôactivit®s ®conomiques en g®n®ral. 
Cette zone est concernée par le risque technologique. Les périmètres Z1 et Z2 sont reportés 
sur le règlement graphique. Elle est également concernée par la zone inondable dont les 
différents aléas sont identifiés sur le règlement graphique. 

 
Les dispositions règlementaires établies pour cette zone ont pour objectif :  
 

- de renforcer la vocation de ces secteurs 
- de prendre en compte les risques (industriels et inondation) 
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ü la zone UL : regroupe des terrains destinés à recevoir des équipements ou constructions à 
vocation dô®quipements publics, culturels, ®ducatifs et sportifs n®cessaires au d®veloppement 
de la commune. 
Ce secteur est concern® par le risque de d®bordement de lôHers Mort. La zone inondable est 
reportée sur le règlement graphique. 

 
Les dispositions règlementaires établies dans cette zone ont pour objectif :  
 

- de permettre la réalisation dôéquipements publics, sportifs et de loisirs nécessaires à 
la vie de la cité. 

 
Repérées aux plans par leurs indices respectifs UA, UAa, UB, UBa, UBb, UBc, UF, UL et 
délimitées par un tireté. 
 
 
2 ï Les ZONES A URBANISER sont :  
 
ü la  zone AU comprend des terrains non ®quip®s destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation sous 
forme dôop®rations dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat en raison de leur localisation en 
continuité des zones urbanisées du village et de la proximité immédiate des réseaux publics. 

 
3 secteurs sont concernés :  
 

- Secteur Lespinet 
- Secteur Boulbènes 
- Secteur En Coustaud 

 
Lôam®nagement de chaque secteur doit être réalisé sur la totalité du secteur et être compatible avec 
les « orientations dôam®nagement et de programmation » du présent dossier de PLU. 
 
Les dispositions règlementaires établies dans cette zone ont pour objectif :  
 

- de permettre un aménagement cohérent et maîtrisé des terrains en continuité des zones 
urbanisées, dans lôesprit de la loi Solidarité et Renouvellement urbain. 

 
ü la  zone AU0 est une zone naturelle, non équipée, constituant une réserve foncière destinée 

à °tre ouverte ¨ lôurbanisation ¨ plus long terme, en raison de lôabsence ou de la capacit® 
insuffisante des r®seaux publics. Cette zone ne pourra sôouvrir ¨ lôurbanisation quôapr¯s une 
modification du PLU. 

 
Les dispositions règlementaires établies dans cette zone ont pour objectif :  
 

- De créer des réserves foncières,  
- De planifier et maîtriser lôurbanisation future de la commune. 

 
Repérées aux plans par leurs indices respectifs AU, AU0 et délimitées par un tireté. 
 
3- Les ZONES AGRICOLES sont :  
 
ü la zone A correspond ¨ la zone agricole de la commune. Elle constitue un espace naturel quôil 

convient de protéger en raison de la valeur économique des sols et de la qualité des 
paysages. 

 
Elle comprend deux sous-secteurs : 
 

- Secteur Ah correspond à des constructions existantes quôil est souhaitable de faire 
évoluer pour garantir leur pérennité. 

- Secteur Ai correspond ¨ une zone inconstructible li®e au p®rim¯tre en cours dô®tude de 
la zone dôactivit® du Rivel. 



Commune de Baziège zone UA 8 / 79 
Plan local dôurbanisme 

Règlement écrit  Approbation par DCM le 17/09/2015 CS/09/2015 

 
Cette zone est concernée par le risque de débordement de lôHers Mort. La zone inondable est 
reportée sur le règlement graphique. Elle est également concernée par le risque technologique. Les 
périmètres Z1 et Z2 son reportés sur le règlement graphique. 
 
Les dispositions règlementaires établies dans cette zone ont pour objectif :  
 
 - de protéger et de permettre le développement de lôactivité agricole,  
 - de prendre en compte les risques liés au débordement de lôHers et les risques technologiques 
 
Repérées aux plans par leurs indices respectifs A, Ah, Ai et délimitées par un tireté. 
 
 
4- Les ZONES NATURELLES sont :  
 
ü La zone N correspond à la zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des 

sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment (esthétique, historique 
ou écologique). 

- Secteur NL correspond à une zone de nature à vocation intercommunale destiné à 
recevoir des activités sportives, de nature et de loisirs. 

- Secteur Nh : correspond à des constructions existantes quôil est souhaitable de faire 
évoluer pour garantir leur pérennité. 

- Secteur Nhp : correspond à des fonds de jardins dont la construction principale est 
intégrée en zone urbaine. 

 
Les dispositions règlementaires établies dans cette zone ont pour objectif :  
 

- de protéger la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages ; 
- de prévoir lôaménagement dôune zone de nature intercommunale permettant des activités 

sportive, et de loisirs. 
 

Repérées aux plans par leurs indices respectifs N, NL, Nh, Nhp délimitées par un tireté. 
 
 
ARTICLE 4 - EQUIPEMENTS PUBLICS ET DôINTERET COLLECTIF 

 
Dans toutes les zones, lô®dification dôouvrages techniques n®cessaires au fonctionnement :  

- Des réseaux divers (eau potable, assainissement, gaz, électricité, télécommunications, 
radiot®l®phonie, ouvrages pour la s®curit® publique,é). 

- Des infrastructures de circulation terrestres, ferroviaires, aériennes ou aquatiques, 
peuvent faire lôobjet dôadaptation aux articles 3 ¨ 5 et 8 ¨ 13 du r¯glement de chaque zone, compte 
tenu des imp®ratifs techniques et fonctionnels sp®cifiques, ¨ lôexception toutefois des conditions 
issues de lôapplication de lois ou r¯glements particuliers  (loi paysage, zone inondable,...). 
 
Toutes justifications techniques doivent être produites pour démontrer les motifs du choix du lieu 
dôimplantation. 
 
 
ARTICLE 5 - INSTALLATIONS DIVERSES 
 
Lôimplantation dôouvrages tels que : antennes, pyl¹nes, paraboles, paratonnerresé., doit °tre 
d®termin®e dans un souci dôesth®tique par leurs formes, leurs couleurs et leurs dispositions et °tre le 
moins visible possible depuis lôespace public.  
 
 
ARTICLE 6 ï RECONSTRUCTION DES BATIMENTS APRES UN SINISTRE 

 
Sont visées par la notion de sinistre, les constructions détruites accidentellement sous l'effet d'un 
événement non naturel (incendie, explosion...). 
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La reconstruction des bâtiments à lôidentique est autoris®e dans le respect des lois dôam®nagement et 
dôurbanisme et des servitudes dôutilit® publique existantes. 
 
En zone inondable, la reconstruction des bâtiments ne sera autorisée que dans la mesure où ils 
respectent les règles définies dans le Plan de Pr®vention des Risques Inondation ®labor® par lôEtat. 
 
N'est pas considéré comme sinistre pour l'application du présent article, la destruction accidentelle en 
cours de travaux d'un bâtiment visé à l'article 5 ci-dessus. 
 

 
ARTICLE 7 - ADAPTATIONS MINEURES 
 
Les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de chaque zone ne peuvent faire l'objet que 
d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère de constructions avoisinantes (art. L. 123-1 du code de lôurbanisme). 
Lorsqu'une construction existante ou une occupation du sol n'est pas conforme aux règles applicables 
¨ la zone, lôautorisation de construire ne peut °tre accord®e que pour les travaux qui n'ont pas pour 
effet d'aggraver la non conformité de ces constructions à l'égard de ces dites règles. 
 
 
ARTICLE 8 - REHABILITATION DES CONSTRUCTIONS VETUSTES 

 
Sous réserve que le principe de réhabilitation soit autorisé dans la zone, une construction est 
considérée comme vétuste si son état de dégradation demeure insuffisant pour qu'elle soit considérée 
comme une ruine. Notamment, les murs extérieurs, y compris les pointes de pignon, devront avoir été 
intégralement conservés et leur état de solidité devra être suffisant pour ne pas s'écrouler en cours de 
travaux sous peine de déchéance. 
La réhabilitation de ces constructions pourra être autorisée si les travaux n'ont pas pour effet de 
rendre l'immeuble moins conforme aux dispositions des articles 3 à 13 du règlement afférent à la zone 
dans laquelle il est situé. 
Cette disposition ne s'applique pas au changement de destination de l'immeuble dont l'autorisation 
demeure régie par le règlement particulier de la zone d'implantation. 
 
 
ARTICLE 9 - PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 
Conformément aux termes de la loi du 27 septembre 1941 validée en 1945, réglementant en 
particulier les découvertes fortuites et la protection des vestiges découverts fortuitement, toute 
d®couverte mobili¯re ou immobili¯re int®ressant la pr®histoire, lôhistoire, lôart, lôarch®ologie et la 
numismatique doit être signalée à la mairie ou à la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Tout 
contrevenant sera passible des peines prévues par le code pénal. 
 
 
ARTICLE 10 - CLOTURES   
 
Par délibération du conseil municipal du 11 septembre 2008, lô®dification dôune cl¹ture doit °tre 
pr®c®d®e dôune d®claration pr®alable (R 421-12 du code de lôUrbanisme), ainsi que lôinstallation de 
tout panneau publicitaire.  
 
 
ARTICLE 11 - PERMIS DE DEMOLIR 
 
Par délibération en date du 11 septembre 2008, le conseil municipal a institu® sur lôensemble du 
territoire communal lôobligation de solliciter un permis de démolir préalablement à tout travaux ayant 
pour objet de d®molir ou de rendre inutilisable tout ou partie dôune construction (R.421-27 du code de 
lôUrbanisme). 
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ARTICLE 12 ï ELEMENTS DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 

 
Le PLU identifie et localise des éléments de paysage naturels et patrimoniaux à protéger ou à mettre 
en valeur au titre de lôarticle L 123-1-5.7° :  Tout travaux de démolition partielle, travaux de façade , 
dôagrandissement, de modification ou de sur®l®vation sur un ®l®ment de patrimoine identifi® ou sur 
lôunit® fonci¯re le supportant, sont autoris®s ¨ condition que ces travaux ne portent pas atteinte ¨ 
lôint®grit® de ce patrimoine et quôils contribuent ¨ assurer sa protection et sa mise en valeur.  
Le patrimoine bâti de caractère est identifié sur les parcelles suivantes :  

 

Identification Références cadastrales Adresse 
Section parcelle n° 

Château de la terrasse A 30 Lieu dit La Terrasse 
Domaine Lamothe F 23 RD 11d lieu dit Lamothe 
Oratoire Sainte Germaine D 98/354 « Le Moulin » Route de 

Labastide 
Oratoire Sainte Germaine K 94 Croisement des chemins dôEn 

Roujairou, rue dôEmboyer et 
rue du Père Colombier 

Statue de la Vierge H 356 Croisement des Grand Rue et 
Chemin de Lastours. 

Oratoire Saint-Eulalie E 188 Eglise Saint Eutrope 
ancien moulin de Monteserre I 238 lieu dit de Montesserre 
Pigeonnier dôEn delord F 185 lieu dit En Delord 

 
Le patrimoine naturel est identifié comme suit : 

- Alignement dôarbres remarquables le long des voies : RD 38, RD 38
e
, RD 813, RD 16 

(avenue de lôHers), Chemin des Pradettes, Chemin de Lastours ; 
- Ripisylves le long des ruisseaux du Rivel et du Visenc (sud) 
- Les haies bocagères  présentes sur la crête du coteau (borde blanche) visibles depuis la 

plaine.   
 
ARTICLE 13 ï ACCESSIBILITE PERSONNES HANDICAPEES 

 
Les constructions neuves et les aménagements devront satisfaire aux règles en vigueur relatives aux 
prescriptions techniques concernant lôaccessibilité aux personnes handicapées (loi n° 2005-102 du 11 
février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées). 
 
 
ARTICLE 14 ï DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CERTAINS TERRITOIRES  

 
1- Secteurs soumis au droit de préemption :  
Par délibération du 14/03/1994, la commune a institué un droit de préemption urbain, 
conformément aux articles L 211-1, L 211-4du code de lôurbanisme sur lôensemble des zones U et 
AU de la commune. 
Par ailleurs, des périmètres de Zones dôAm®nagement Diff®r®es ont ®t® cr®®s par arr°t® 
préfectoral du 6 d®c. 2000 (ZAD Rivel) et 4 avril 2002 (ZAD Visenc). A lôint®rieur de ces 
périmètres, un droit de préemption est institué au bénéfice du Sicoval. 
 
2- Servitudes de mixité sociale:  
Dans les secteurs UA, UB et AU délimités sur le règlement graphique, toute opération à vocation 
dôhabitat devra affecter au minimum 30% du programme ¨ du logement locatif conventionn® 
b®n®ficiant dôun financement aid® par lô®tat, en application des objectifs définis dans le 
Programme Local de lôHabitat du Sicoval (article L 123-1-5 16° du code de lôurbanisme) et 20 % 
dôaccession ¨ prix abordable tel que pr®conis® par le PLH seront exigés en plus, uniquement dans 
le cadre dôop®rations dôam®nagement dôensemble situées dans les zones AU. 
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3- Servitude de  projet : Un périmètre délimité où les constructions neuves sont interdites, pour 
une dur®e de 5 ans maximum, dans lôattente de lôapprobation dôun projet dôam®nagement 
global (art. L 123-2a du code de lôurbanisme) 

 
4- Les secteurs affectés par le bruit des infrastructures de transport terrestre : Un 

classement des voies bruyantes a été fait par arrêté préfectoral du 26 juillet 2000 sur la base 
de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et du décret n°95-21 
du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres. Les 
b©timents ¨ usage dôhabitation, dôenseignement, de sant®, de soin et dôaction sociale et 
dôh®bergement ¨ caract¯re touristique sont soumis ¨ des normes dôisolation acoustique. Le 
périmètre des zones affectées par le bruit des infrastructures de transports terrestres est 
sp®cifi® an annexe du Plan Local dôUrbanisme. 

 
5- Les secteurs de préservation de la diversité des commerces de détail et de proximité. : 

Quartiers, ilots ou voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 
commerciale et notamment à travers les commerces de détail et de proximité (art. L 123-1-5 
7Ábis du code de lôurbanisme). 

 
 
DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES ZONES 

 
1- Les défrichements dans les espaces boisés classés au plan de zonage sont interdits. 
Cependant, pour des raisons de s®curit® dôexploitation sont autoris®s sur un couloir de 60 
mètres au droit des lignes à 2X225KV, 50 mètres au droit des lignes à 225 KV et 40 mètres 
au droit des lignes 2x63KV et 63KV, les abattages dôarbres et de branches qui, se trouvant ¨ 
proximité des conducteurs aériens, pourraient par leur mouvement ou leur chute, occasionner 
des courts circuits ou des avaries aux lignes. 

 
2- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et ouvrages 
publics dôinfrastructure ou de superstructure qui, par leur faible importance ne justifient pas la 
cr®ation dôemplacement r®serv® et dont la construction  ne fait pas lôobjet dôenqu°te publique, 
sont autoris®s et les dispositions des articles 1¨ 6 et 8 ¨ 14 ne sôappliquent pas aux dits 
ouvrages. 

 
3- En cas de construction dôouvrages dôalimentation en ®nergie ®lectrique, ceux-ci seront  
conformes aux dispositions dôune part des r¯glements dôadministration publique, pris en 
application de lôarticle 18 de la loi du 15 juin 1906, dôautre part, des arr°t®s interminist®riels 
pris en application de lôarticle 19 de cette m°me loi, ¨ lôexclusion de toute autre limitation 
institu®e par le document dôurbanisme dans chacune des zones appelées à être traversées ».
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU CENTRE ANCIEN ET SECTEURS DE 

RENOUVELLEMENT URBAIN 
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ZONE UA 

 
 
 
ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

 
1. Les constructions à usage industriel agricole et forestier  
 
2. Les terrains de camping et de caravaning, les parcs résidentiels de loisirs, et les habitations 
légères de loisirs. 
 
3. Les installations et travaux divers autres que terrains de jeux et aires de stationnement  
 
4. Les installations class®es autres que celles vis®es ¨ lôarticle UA 2 
 
5. Les carrières. 
 
6. Le stationnement des caravanes isolées. 
 
7. Les dépôts et stockage de véhicules, de ferrailles, matériaux et déchets 

 
8. Dans le secteur UAa : toute construction autre que celles vis®es dans lôarticle UA 2 
 
9. Le long des voies identifiées dans le règlement graphique, le changement de destination à 
vocation dôhabitat ou annexes ¨ lôhabitat, des locaux situ®s en rez-de-chaussée des 
constructions. 

 
 
ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

1. les constructions destinées à abriter les animaux dans la limite de 15 m² de surface de 
plancher. 
 
2. Les extensions des installations class®es pour la protection de lôenvironnement existant sont 
autoris®es ¨ condition quôelles nôentra´nent pas pour le voisinage de nuisance inacceptable. 
 
3. Les constructions ¨ usage dôhabitat, de services, de bureaux, dô®quipements collectifs, de 
commerces, hôteliers et de restauration situées au voisinage des axes classés bruyants par 
arrêté préfectoral du 26 juillet 2000, ¨ condition quôelles fassent lôobjet dôune isolation 
acoustique conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur. 
 
Dans le cas dôop®ration dôensemble, des mesures de protection générales (murs anti-bruit, 
merlons de terre, conception particuli¯re du plan masse, etcé) peuvent ®ventuellement 
dispenser les constructions de cet isolement phonique supplémentaire. 
 
4. Les constructions ¨ usage de commerce, dôartisanat, de services et de bureaux à condition : 
 - que les constructions ne portent pas atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 
avoisinants par leur architecture, leur dimension ou leur surface ; 
 - que les activit®s cr®®es nôoccasionnent pas de nuisance pour les habitations riveraines. 
 
5. Dans le secteur UAa, sont uniquement autoris®es les travaux ayant pour objet lôadaptation, 
le changement de destination, la r®fection ou lôextension limit®e de 40 mĮ de surface de 
plancher maximum des constructions existantes.  
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6. Dans les op®rations ¨ vocation principale dôhabitat de plus de 1000 mĮ de surface de 
plancher, 30% au moins de la surface, arrondi au chiffre entier le plus proche, doit être dédiée à 
du logement locatif conventionné bénéficiant dôun financement aid® par lô®tat. 
 
7.  A lôint®rieur des secteurs soumis au p®rim¯tre dôapplication du zonage r¯glementaire du Plan 
de Pr®vention des Risques dôInondation, les constructions et installations doivent respecter les 
dispositions définies dans les règlements annexés au présent PLU. 
 
8. Dans le secteur identifié « crue historique » sur le règlement graphique :  
Les constructions nouvelles et les extensions des constructions existantes sont autorisées sous 
réserve que le premier plancher soit construit à 0,50 mètre au dessus du terrain naturel. 
 

 
ARTICLE UA 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES, ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

1. Accès : 
 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur fond voisin. 
 
Les caract®ristiques de ces acc¯s doivent °tre adapt®es aux usages quôils supportent ou aux 
op®rations quôils doivent desservir et notamment permettre lôapproche du mat®riel de lutte 
contre lôincendie. 

 
2. Voirie nouvelle : 

 
2.1. Voie en impasse : 
Les voies en impasse ne devront pas dépasser une longueur de 60 mètres. La partie terminale 
devra être aménagée de façon à permettre aux véhicules de sécurité et de collecte des ordures 
ménagères de faire demi-tour. 
Dans certains cas, ces voies devront °tre prolong®es jusquôen limite de lôunit® fonci¯re pour 
permettre une meilleure structuration du réseau routier du quartier par un raccordement 
ultérieur à des voies existantes ou prévues. 

  
 2.2. Dans le cas de réalisation de liaisons douces, lôemprise ne pourra °tre inf®rieure ¨  
          2 mètres. 
 
 
ARTICLE UA 4 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 

1. Eau :  
 
Toute construction ¨ usage dôhabitation ou dôactivit® doit °tre raccord®e au r®seau public de 
distribution dôeau potable en conformit® avec le service de gestion de r®seau dôalimentation en 
eau potable. 

 
2. Assainissement :  

 
2.1. Eaux usées :  
Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines au r®seau collectif dôassainissement en conformit® avec le service de gestion du 
r®seau sôassainissement. 

 
2.2. Eaux pluviales :  
Toute construction nouvelle et/ou op®ration dôensemble devra °tre raccordée au réseau public 
ou au foss® par lôinterm®diaire dôun dispositif individuel de r®tention. Le dimensionnement de ce 
dernier devra r®tablir lô®coulement des eaux pluviales tel quôil ®tait avant les travaux. Les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
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r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. Les dimensions et lôemplacement du 
dispositif devront °tre annex®s ¨ la demande dôautorisation de construire. 

 
3. Electricité - Téléphone :  

 
Ces réseaux seront réalisés en souterrain, sauf en cas de contraintes techniques justifiées. 
Dans les lotissements et les ensembles dôhabitations, la r®alisation en souterrain est obligatoire. 

 
4.  Collecte des déchets urbains :  

 
Les param¯tres techniques doivent °tre en conformit® avec lôannexe ç déchets » annexée au 
PLU (annexe n°5.1.8). 

 
 
ARTICLE UA 5 ï SUPERFICIE MINIMUM DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

1.  Toute construction ou installation nouvelle devra être implantée pour tous ses niveaux à 
lôalignement des voies et emprises publiques.  

 
2.  Les extensions ou reconstructions pourront être effectuées selon le même recul que celui 

du bâtiment existant.  
 

3.  Le long de la voie ferrée, les constructions doivent respecter un recul minimum de :  
- 25 m¯tres par rapport ¨ lôaxe pour les constructions ¨ usage dôhabitat ; 
- 20 mètres par rapport ¨ lôaxe pour les autres constructions. 

 

4.  Les postes de transformation ou lignes électriques, ainsi que les ouvrages techniques 

nécessaires au bon fonctionnement des services publics seront implantés soit à 
lôalignement, soit ¨ une distance minimale de 1 m¯tre de la limite de lôemprise.  

 
5.  En cas de lotissement, les règles édictées par le présent article seront appréciées au regard 

de chaque terrain issu de la division foncière (article R123-10-1 du code de lôurbanisme).  
 
 
ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
 

1.  Dans une bande de 15 m¯tres compt®e ¨ partir de lôalignement ou des retraits ®voqu®s ¨ 
lôarticle UA 6, toute construction ou installation nouvelle doit être implantée pour toute sa 
hauteur, dôune limite s®parative ¨ lôautre.  

 
 Cette r¯gle ne sôapplique pas :  

 
- Lorsque le projet de construction int®resse la totalit® de lô´lot, dans ce cas, la 

construction devra être implantée à une distance au moins égale à la moitié de sa 
hauteur, sans être inférieur à 3 mètres par rapport à la limite de fond de parcelle ; 

- Lorsque la largeur de terrain sur rue excède 10 mètres, la construction ou 
lôinstallation nouvelle pourra °tre accol®e ¨ une seule limite. Dans ce cas, la distance 
entre la construction et lôautre limite ne devra pas °tre inf®rieure ¨ 3 m¯tres. La 
continuité bâtie devra alors être assurée par une clôture ; 

- Lorsque le respect de la règle conduirait à un résultat incompatible soit avec le 
caract¯re de lôespace b©ti environnant, soit avec la sécurité des lieux. 
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2.  Au-delà de la bande des 15 mètres évoquée ci-dessus, toute construction ou installation 
nouvelle doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à la 
moitié de sa hauteur, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  

 
 Dôautres implantations sont toutefois accept®es :  

- sur les limites s®paratives ¨ condition que la hauteur sur la sabli¯re ou ¨ lôacrot¯re 
ne dépasse pas 3 mètres avec 1,5 mètres tolérés au pignon en cas de toiture en 
pente. 

- Lorsquôune construction voisine est implantée sur la limite séparative. 
 

3.  Les piscines enterrées non couvertes devront être implantées à une distance minimale de 
1,00 mètre des limites séparatives et de fond de parcelle.  

 
4.  Les surélévations, extensions ou aménagements de bâtiments existants pourront être 
effectu®s avec le m°me recul que celui du b©timent dôorigine. 

 
5.  Les postes de transformation ou lignes électriques, ainsi que les ouvrages techniques 

nécessaires au bon fonctionnement des services publics seront implant®s avec un recul dôau 
moins 1 mètre des limites séparatives,  

 
6.  En cas de lotissement, les règles édictées par le présent article seront appréciées au regard 

de chaque terrain issu de la division foncière (article R123-10-1 du code de lôurbanisme).  
 
 
ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UA 10 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions ou installations est mesurée en tout point à partir du terrain 
naturel avant travaux, au pied des constructions, jusquôau niveau sup®rieur de la panne sabli¯re pour 
les toitures traditionnelles ou, le cas ®ch®ant, jusquôau niveau sup®rieur de lôacrot¯re.   
 
Toute construction ou installation nouvelle ne pourra excéder 9 mètres. 
Toutefois, une hauteur supérieure peut-°tre admise ¨ condition de sôinscrire dans le prolongement 
dôune construction existante supérieure à 9 mètres sans dépasser une hauteur maximale de 12 
mètres. 
 
Cette disposition ne sôapplique pas :  

- aux ouvrages publics (ch©teau dôeau, ligne E.D.F., etcé) 
- aux constructions ¨ usage dô®quipements publics ou dôint®r°t collectif  
- aux ouvrages annexes tels que souches de cheminées, antennes, machinerie 
dôascenseur,  etcé. 
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ARTICLES UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
Les annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol ne sont pas soumises aux r¯gles ci-dessous. 
 

1- Conditions générales  

Les constructions et installations diverses ne doivent en aucun cas, par leur situation, leurs 
dimensions ou leur aspect ext®rieur, porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages, ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales.  

2- Façades :  

Lôalignement des faades sur lôespace public doit °tre observ®. Toutefois, il convient dô®viter des 
faades trop monotones avec des ®l®ments dôordonnancement identiques. Une certaine diversit® des 
façades sera recherchée (percements, décrochements, parvis, porches, annexes, v®randas, etcé). 

 2.1. Enduits et matériaux :  

Les enduits devront être traités dans les teintes semblables aux enduits locaux traditionnels. 
La finition des enduits sera de type gratté ou taloché fin. 

Le constructeur doit proposer une gamme de couleur de revêtement et de menuiseries lors 
de toute demande dôautorisation de construire.  

Les matériaux bruts initialement destinés à être recouverts sont interdits. 

Tout pastiche dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion est ¨ proscrire 

Les matériaux autres que les matériaux de construction traditionnelle sont autorisés dans la 
mesure où ils ne concernent pas la totalité de la construction  (bardage bois, murs 
végétalisés, panneaux photovoltaïques, etcé). 

Les pignons aveugles sur rue principale sont à proscrire. 

3- Toitures 

Le principe de ramener un maximum dô®l®ment sous un m°me toit devra °tre observ®. Toutefois, Au 
delà de 30 ml de toiture, des éléments de rupture ou des décrochements sont à rechercher sans 
dépasser 1,5 m  de décalage en pignon mesur® ¨ lô®gout ou en partie haute de lôacrot¯re. 

Les mat®riaux de couverture doivent °tre obligatoirement la tuile canal ou similaire, côest ¨ dire une 
tuile en terre cuite et ¨ grandes ondes La pente sera comprise entre 30 et 35%. Dôautres types de 
couverture peuvent être autorisés dans la mesure où elles ne portent pas atteinte au caractère ou à 
lôint®r°t des lieux avoisinants et quôelles ne concernent pas la totalit® de la construction. .Les 
panneaux solaires ou panneaux photovoltaïques doivent sôint®grer harmonieusement ¨ la toiture sans 
dépasser 50% de la surface totale des  toitures. 

Les toitures à 4 pentes sont à proscrire. 

Les chiens assis et lucarnes sont interdits lorsquôune partie au moins de ces ouvertures nôest pas 
intégrée à une façade. 

Les ouvrages en toiture, lorsquôils sont indispensables (Cages dôescaliers, capteurs solaires, 
panneaux photovoltaµques, machineries, locaux techniques,é), doivent °tre trait®s avec un soin 
particulier.  
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4. Clôtures 

4.1. Clôtures sur rue ou sur espace piétonnier :  

Lorsquôelles existent, les cl¹tures sur rue pr®senteront une unit® dôaspect avec la construction et les 
cl¹tures voisines. Dôune hauteur totale de 1,50 m maximum, elles seront constitu®es :  

- soit dôun mur bahut de 0,50 m maximum surmont® ou non dôune grille ou dôun grillage; 

- soit dôun mur plein. 

4.2. Clôtures en limite séparative: 

Elles seront constituées d'une grille ou d'un grillage et d'une haie végétale faite d'essences locales 
mélangées. Les haies mono-spécifiques seront proscrites. La hauteur nôexc®dera pas 1,80 m¯tre. 

Des murs pleins en continuit® du b©ti peuvent °tre autoris®s lorsquôils participent ¨ lôharmonie 
g®n®rale de la construction et quôils contribuent ¨ la pr®servation de lôintimit®, la protection des vues 
lat®rales, etc ,é.  

En limite séparative ou sur rue, tout mur de soutènement assimilé à un mur de clôture ne pourra pas 
excéder 1,50 mètre et pourra °tre surmont® dôun grillage nôexc®dant pas 1,50 m¯tre sur rue ou 1,80 
mètres en limite séparative 

5. mouvements de terre et murs de soutènements 

5.1. Mouvements de terre : 

Les mouvements de terre sont interdits. La conception des constructions doit prendre en compte le 
profil initial du terrain et la position des réseaux gravitaires.  

Sont toutefois tolérés :  

- les décaissements pour permettre lôacc¯s ¨ un garage en sous-sol, 

- les d®blais et remblais autour des piscines et des constructions nôexc®dant pas 0,80 
mètres de hauteur. Ces mouvements de terre ne doivent pas créer de dénivelés à moins 
de 2 mètres des limites séparatives. 

5.2. Mur de soutènement :  

Il ne pourra être édifié de mur de soutènement ou tout autre dispositif en tenant lieu (enrochement, 
gabions, etcé) dôune hauteur sup®rieure ¨ celle n®cessaire au maintien du terrain tel quôil ®tait 
initialement avant tout aménagement. La hauteur maximale ne pourra excéder 1,50 mètre par rapport 
au terrain naturel avant travaux. Tout travail de sout¯nement devra faire lôobjet dôune ®tude pr®cise 
concernant  notamment la stabilit® de lôouvrage. 

6. . Aires de stationnement 

Il conviendra de rechercher des am®nagements capables dôatt®nuer le caract¯re inesth®tique du 
stationnement et dô®viter les grandes surfaces de parcage dôun seul tenant. La conception dôensemble 
doit faire une large part ¨ lôornementation, arbres, jardini¯res, mobiliers de repos, etcé  

 7. Pylônes, paratonnerres, antennes, climatiseurs, paraboles 

Lôimplantation de chaque appareil doit °tre d®termin®e dans le respect du voisinage et de 
lôenvironnement, ainsi que dans un souci dôesth®tique par leur forme, leur couleur et leur disposition. 
Leur dimension devra °tre r®duite au maximum et °tre le moins visible possible depuis lôespace 
public, ¨ lôexception des ouvrages publics dôinfrastructure ou de superstructure 
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ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 
Il nôest pas pr®vu de r¯gle particulière dans les cas suivants :  

- reconstruction de bâtiment après sinistre, 
- changement de destination ou dôaffectation, 
- aménagement, réhabilitation et extension de bâtiments existants, 
- logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® de lô®tat pour lesquels il est fait application 
de lôarticle L.123-1-13 du code de lôurbanisme. 

 
Pour les constructions nouvelles, le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies 
de circulation et correspondre aux besoins des constructions et comprendre :  
 

1. habitat :  
 

Il est exigé au minimum une place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher  
 

2. Services et bureaux :  
 

Il sera exigé au minimum une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 
plancher. 
 

3. Commerces 
 

 Il sera exigé au minimum une place par tranche de 25 m² de surface de vente. 
 

4. Artisanat :  
 

 Il sera exigé au minimum une place par poste de travail. 
 

5. Hébergement hôtelier et restauration :  
 

 Il sera exigé au minimum une place par chambre et une place de stationnement par tranche de 10 
m² de salle de restaurant. 

 
6. Pour les op®rations dôam®nagement dôensemble, du stationnement supplémentaire sera 
exig® sur les espaces communs de lôop®ration ¨ raison dôune place pour 200 mĮ de surface de 
plancher autorisée. 

 
7. Dimensions des places de stationnement :  

 En bordure de voirie, chaque place affectée au stationnement des véhicules est de 2 x 5 mètres 
minimum pour un stationnement parall¯le ¨ lôaxe de la voie, et de 2,5 x5 m¯tres au minimum pour 
les autres cas. 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont- les plus directement assimilables. 
 

8. En cas de non-réalisation, le pétitionnaire devra sôacquitter des obligations suivantes :  
 

- soit réaliser les places de stationnement demandées sur un autre terrain situé dans un 
rayon de 300 m¯tres maximum compt®s ¨ partir de lôassiette de lôop®ration;  

- soit verser la participation prévue pour non-réalisation de places de stationnement 
conformément aux dispositions de lôarticle L 332.7.1 du code de lôurbanisme.  

 
9. Stationnement deux roues : 

 
Dans les opérations de logements collectifs et intermédiaires, un local de stationnement pour les 
deux roues s®curis® est obligatoire, ¨ raison dôune place par tranche de 80 m² de surface de 
plancher bâti. 
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ARTICLE UA 13 ï ESPACES BOISES CLASSES ï ESPACES LIBRES ï PLANTATIONS 
 

 1. Espaces boisés classés 

Néant 

 2. Espaces libres et  plantations :  

2.1. Espaces boisés et plantations existantes :  
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes. 
 
2.2. Plantations dôalignement le long des voies de circulation :  
Les voies ayant une emprise de 10 mètres au moins, doivent être plantées au moins sur un des 
côtés de la chaussée.  
 
2.3. Plantations sur les aires de stationnement non couvertes: 
Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre de haute tige pour quatre 
emplacements. 
 
2.4. Espaces libres et espaces verts à créer :  
Toute aire de stockage doit être masquée par un écran végétalisé. 

 
10 %  au moins de la surface de lôunit® fonci¯re privative devront °tre trait®s en jardin plant® et 
engazonné comprenant au moins un arbre par 200m² de terrain aménagé en espace vert. 
 
2.5. Espaces collectifs à créer dans les opérations dôensemble :  
Dans les op®rations dôensemble de plus de 500 m² de surface de plancher, il sera créé un 
espace collectif dôaccompagnement qui repr®sentera 10% au moins de la superficie de lôunit® 
foncière. Cet espace sera planté et aménagé soit en espace vert, soit en aire de jeux. 

 
 
ARTICLE UA 14 ï COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 

Néant. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX QUARTIERS DôHABITAT DIVERSIFIE 
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ZONE UB 
 
 
 
ARTICLE UB 1 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

 
1. Toute construction dans le périmètre Z1 
 
2. Les constructions à usage industriel et agricole. 
 
3. Les terrains de camping et de caravaning, les parcs résidentiels de loisirs et les habitations 
légères de loisirs. 
 
4. Les installations et travaux divers autres que terrains de jeux et aires de stationnement 
ouvertes au public. 
 
5. Les installations class®es autres que celles vis®es ¨ lôarticle UB 2 
 
6. Les carrières. 
 
7. Le stationnement de caravanes isolées 
 
8. Les dépôts et stockage de ferrailles, matériaux de démolition, déchets. 
 
9. Dans le secteur UBb, toute construction nouvelle, installation ou extension des constructions 
existantes, autres que celles visées à lôarticle UB2. 
 
 

ARTICLE UB 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 
1. les constructions destinées à abriter les animaux dans la limite de 15 m² de surface de 
plancher  
 
2. Les constructions et les extensions des installations classées pour la protection de 
lôenvironnement ¨ condition que leur fonctionnement nôentra´ne pas pour le voisinage de 
nuisances inacceptables. 
 
3. Les constructions ¨ usage dôhabitat, de services, de bureaux, dô®quipements collectifs, de 
commerces, hôteliers et de restauration situées au voisinage des axes classés bruyants par 
arrêté préfectoral du 26 juillet 2000, à condition quôelles fassent lôobjet dôune isolation 
acoustique conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur. 
 
Dans le cas dôop®ration dôensemble, des mesures de protection g®n®rales (murs anti-bruit, 
merlons de terre, conception particulière du plan masse, etcé) peuvent ®ventuellement 
dispenser les constructions de cet isolement phonique supplémentaire. 
 
4. Les constructions ¨ usage de commerce, dôartisanat, de services et de bureaux ¨ condition : 
 - que les constructions ne portent pas atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux 
avoisinants par leur architecture, leur dimension ou leur surface ; 
 - Que les activit®s cr®®es nôoccasionnent pas de nuisance pour les habitations riveraines. 
 
5 - Dans les op®rations ¨ vocation principale dôhabitat de plus de 1000 m² de surface de 
plancher, 30% au moins de la surface, arrondi au chiffre entier le plus proche, doit être dédiée à 
du logement locatif conventionné bénéficiant dôun financement aid® par lô®tat. 
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6. A lôint®rieur des secteurs soumis au p®rim¯tre dôapplication du zonage r¯glementaire du Plan 
de Pr®vention des Risques dôInondation, les constructions et installations doivent respecter les 
dispositions définies dans les règlements annexés au présent PLU. 
  
7. Dans le secteur identifié « crue historique » sur le règlement graphique :  
Les constructions nouvelles et les extensions des constructions existantes sont autorisées sous 
réserve que le premier plancher soit construit à 0,50 mètre au-dessus du terrain naturel. 
 
8. Dans le périmètre Z2, sont autorisés :  
 
Les constructions nouvelles, installations et extensions des constructions existantes dans la 
mesure où elles prennent en compte les recommandations liées au risque de bris de vitres 
(filmage des vitres, etcé). 
 
9. Dans le secteur de Las Gourgues :  

 
Les constructions ¨ usage dôhabitat, de services, de bureaux de commerces et dôartisanat à 
condition :  

- dô°tre int®gr®es dans une op®ration dôam®nagement dôensemble ; 
- que lôam®nagement soit compatible avec les ç orientations dôam®nagement et de 

programmation » du présent PLU ; 
- que le programme dôhabitat, lorsque celui-ci développe plus de 1000 m² de surface 

de plancher,  comprenne au moins 30% de la surface de plancher, arrondi au chiffre 
entier le plus proche,  dédiée à du logement locatif conventionné bénéficiant dôun 
financement aid® par lô®tat. 

 
10. Dans le secteur UBb, les annexes à lôhabitat et les extensions des constructions existantes 

sont autorisées à condition quôelles ne dépassent pas 40 m² dôemprise au sol et quôelles 
respectent les règles liées au PPRI en vigueur. 

 
 
ARTICLE UB 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES, ET DôACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
1. Accès : 

 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur fond voisin. 
Les caract®ristiques de ces voies et de ces acc¯s doivent °tre adapt®es aux usages quôils 
supportent ou aux op®rations quôils doivent desservir et notamment permettre lôapproche du 
mat®riel de lutte contre lôincendie. 
 
Toute parcelle situ®e en dehors de lôagglom®ration et riveraine de la RD 813, RD 16, RD 38 et 
RD 38

e
 est inconstructible si elle nôest pas desservie par une autre voie ouverte à la circulation 

automobile. 
 

2. Voiries nouvelles : 
 
Les dimensions, formes, caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages 
quôelles supportent ou aux op®rations quôelles doivent desservir. Tout aménagement ou 
création de voirie doit °tre conforme aux normes en vigueur relatives ¨ lôaccessibilit® des 
personnes handicapées ou à mobilité réduite. 
 
2.1. Les voies publiques et voies privées susceptibles dô°tre ouvertes ¨ la circulation publique, 
doivent avoir une largeur minimum de plateforme de 10 mètres et une largeur de chaussée de 6 
mètres maximum pour les voies à double sens, une plateforme de 8 mètres au moins et une 
chaussée de 4 mètres maximum pour les voies en sens unique. 
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2.2. Les voies en impasse : 
Elles ne pourront pas dépasser une longueur de 60 mètres. La partie terminale devra être 
aménagée de façon à permettre aux véhicules de sécurité et de collecte des ordures 
ménagères de faire demi-tour. 
Dans certains cas, ces voies devront °tre prolong®es jusquôen limite de lôunit® foncière pour 
permettre une meilleure structuration du réseau routier du quartier par un raccordement 
ultérieur à des voies existantes ou prévues. 
 
2.3. Dans le cas de réalisation de liaisons douces, lôemprise ne pourra °tre inf®rieure ¨ 
2 mètres. 

 
 
ARTICLE UB 4 ï CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
 
1. Eau : 
 

Toute construction ¨ usage dôhabitation ou dôactivit® doit °tre raccord®e au r®seau public de 
distribution dôeau potable en conformit® avec le service de gestion de r®seau dôalimentation en 
eau potable. 

 
2. Assainissement :  
 

2.1. Eaux usées :  
Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines au r®seau collectif dôassainissement en conformité avec le service de gestion du 
r®seau sôassainissement. 
 
Dans le secteur UBa, un proc®d® dôassainissement individuel est admis avec rejet dans le 
milieu naturel. Il devra être conforme à la réglementation en vigueur et aux prescriptions du  
sch®ma directeur dôassainissement et des annexes sanitaires.  
 
2.2. Eaux pluviales :  
Toute construction nouvelle et/ou op®ration dôensemble devra °tre raccord®e au r®seau public 
ou au foss® par lôinterm®diaire dôun dispositif individuel de r®tention. Le dimensionnement de ce 
dernier devra r®tablir lô®coulement des eaux pluviales tel quôil ®tait avant les travaux. Les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. Les dimensions et lôemplacement du 
dispositif devront °tre annex®s ¨ la demande dôautorisation de construire. 

 
3. Electricité ï Téléphone :  
 

Ces réseaux seront réalisés en souterrain, sauf en cas de contraintes techniques justifiées. 
Dans les lotissements et les ensembles dôhabitations, la r®alisation en souterrain est obligatoire. 

 
4. Collecte des déchets urbains :  

 
Les param¯tres techniques doivent °tre en conformit® avec lôannexe ç déchets » annexée au 
PLU (annexe n°5.1.8). 

 
 
ARTICLE UB 5 ï SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
UB, UBc, UBb : Néant. 
UBa : 2000 m² minimum. Cette taille minimale peut °tre ramen®e jusquô¨ 1000 mĮ si cela est justifi® 
par une étude de sol établie conformément au schéma directeur et ¨ lôannexe sanitaire du PLU. 
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ARTICLE UB 6 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES  
 
1. Toute construction ou installation nouvelle devra être implantée en recul par rapport aux emprises 
publiques ou voies privées, existantes ou projetées selon les dispositions minimales suivantes : 

- RD 16 ï RD 38 ï RD 38
e
 ï RD 813 : 6 mètres de la limite dôemprise du domaine public, 

- Voie ferrée : 25 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la voie pour les constructions ¨ usage 
dôhabitat et 20 mètres pour les autres constructions,  

- Hers : 15 mètres des limites de la berge de la rivière, 
- Autres voies : lôimplantation est libre ; elle ne devra cependant pas faire obstacle à la 

réalisation des places de stationnement nécessaires sur la parcelle, ni présenter de gêne à 
la visibilité sur les voies publiques, 

- chemin piétons/cycles : 3 m¯tres de la limite dôemprise. 
 
Pour le secteur UBa :  

- RD 813 et RD 16 : 35 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la voie pour les constructions ou 
installations à usage dôhabitat et 25 m¯tres pour les autres constructions. 

- Autres voies : 5 mètres. 
 
2. Les surélévations, extensions ou aménagements de bâtiments existants pourront être effectués 
avec le m°me recul que le b©timent dôorigine. 
 
3. Les postes de transformation ou lignes électriques, ainsi que les ouvrages techniques nécessaires 
au bon fonctionnement des services publics seront implant®s soit ¨ lôalignement, soit ¨ une distance 
minimale de 1 m¯tre de la limite de lôemprise. 
 
4. En cas de lotissement, les règles édictées par le présent article seront appréciées au regard de 
chaque terrain issu de la division foncière (article R123-10-1 du code de lôurbanisme). 
 
 
ARTICLE UB 7 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
1. Toute construction ou installation nouvelle devra être implantée :  
 

- soit ¨ une distance des lignes s®paratives de lôunit® fonci¯re au moins ®gale ¨ la moiti® de 
sa hauteur et jamais inférieures à 3 mètres ; 

- soit en limite s®parative de lôunit® fonci¯re. 
 
2. Les piscines enterrées non couvertes devront être implantée à une distance minimale de 1,00 
mètre des limites séparatives et de fond de parcelle. 
 
3. Les surélévations, extensions ou aménagements de bâtiments existants pourront être effectués 
avec le même recul que celui du b©timent dôorigine. 
 
4. Les postes de transformation ou lignes électriques, ainsi que les ouvrages techniques nécessaires 
au bon fonctionnement des services publics seront implant®s avec un recul dôau moins 1 m¯tre des 
limites séparatives,  
 
5. En cas de lotissement, les règles édictées par le présent article seront appréciées au regard de 
chaque terrain issu de la division foncière (article R123-10-1 du code de lôurbanisme). 
 
 
ARTICLE UB 8 ï IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Néant. 
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ARTICLE UB 9 ï EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
UB : Néant. 
UBa : 20% 
UBb : 30% 
UBc : 50% 
 
 
ARTICLE UB 10 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
1. La hauteur maximale des constructions ou installations est mesurée en tout point à partir du terrain 
naturel avant travaux, au pied des constructions, jusquôau niveau sup®rieur de la panne sabli¯re pour 
les toitures traditionnelles ou, le cas ®ch®ant, jusquôau niveau sup®rieur de lôacrot¯re.   
 
Toute construction ou installation nouvelle ne pourra excéder 7 mètres.  
Toutefois, lorsque la construction est édifiée en limite séparative, la hauteur sur ladite limite ne pourra 
excéder 3 mètres. 
 
2. Dans le secteur UBc : cette hauteur peut être dépassée dans le cas de terrain en pente, dans un 
souci dôadaptation au terrain naturel, sans cr®ation dôun niveau suppl®mentaire, soit rez-de-chaussée 
+1 étage maximum.  
 
3. Ces dispositions ne sôappliquent pas :  

- aux ouvrages publics (ch©teau dôeau, ligne E.D.F., etcé) 
- aux constructions ¨ usage dô®quipements publics ou dôint®r°t collectif. 
- aux ouvrages annexes tels que souches de cheminées, antennes, machinerie 
dôascenseur,  etcé. 

 
 

ARTICLE UB 11 ï ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENEGEMENTS DE 
LEURS ABORDS 
 
Les annexes de moins de 20 mĮ dôemprise au sol ne sont pas soumises aux règles ci-dessous. 
 

1. Conditions générales  

Les constructions et installations diverses ne doivent en aucun cas, par leur situation, leurs 
dimensions ou leur aspect ext®rieur, porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®rêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages, ainsi quô¨ la conservation des perspectives monumentales.  

2. Façades :  

2.1. Enduits et matériaux :  

Les enduits devront être traités dans les teintes semblables aux enduits locaux traditionnels. La 
finition des enduits sera de type gratté ou taloché fin. 

Le constructeur doit proposer une gamme de couleur de revêtement et de menuiseries lors de 
toute demande dôautorisation de construire.  

Les matériaux bruts initialement destinés à être recouverts sont interdits. 

Tout pastiche dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion est ¨ proscrire. 

Les matériaux autres que les matériaux de construction traditionnelle sont autorisés dans la 
mesure où ils ne concernent pas la totalité de la construction  (bardage bois, murs végétalisés, 
panneaux photovoltaµques, etcé). 

3. Toitures 
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Le principe de ramener un maximum dô®l®ment sous un m°me toit devra °tre observ®. Toutefois, 
Au delà de 30 ml de toiture, des éléments de rupture ou des décrochements sont à rechercher 
sans dépasser 1,5 m  de d®calage en pignon mesur® ¨ lô®gout ou en partie haute de lôacrot¯re. 

Les mat®riaux de couverture doivent °tre obligatoirement la tuile canal ou similaire, côest ¨ dire 
une tuile en terre cuite et à grandes ondes. La pente sera comprise entre 30 et 35%. Dôautres 
types de couvertures peuvent être autorisés dans la mesure où elles ne portent pas atteinte au 
caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants et quôelles ne concernent pas la totalit® de la 
construction. Les panneaux solaires ou panneaux photovoltaµques doivent sôint®grer 
harmonieusement à la toiture sans dépasser 50% de la surface totale des toitures. 

Les chiens assis et lucarnes sont interdits lorsquôune partie au moins de ces ouvertures nôest pas 
intégrée à une façade. 

Les ouvrages en toiture, lorsquôils sont indispensables (Cages dôescaliers, capteurs solaires, 
panneaux photovoltaµques, machineries, locaux techniques,é), doivent °tre trait®s avec un soin 
particulier.  

4. Clôtures 

4.3. Clôtures sur rue ou sur espace piétonnier :  

Lorsquôelles existent, les cl¹tures sur rue pr®senteront une unit® dôaspect avec la construction et 
les cl¹tures voisines. Dôune hauteur totale de 1,50 m maximum, elles seront 
constituées obligatoirement dôun mur bahut de 0,50 m maximum surmont® ou non dôune grille ou 
dôun grillage, doubl®s dôune haie v®g®tale faite dôessences locales. Les haies mono sp®cifiques 
sont à proscrire. 

4.4. Clôtures en limite séparative :  

Elles seront constituées d'une grille ou d'un grillage et d'une haie végétale faite d'essences 
locales mélangées. Les haies mono-sp®cifiques seront proscrites. La hauteur nôexc®dera pas 
1,80 mètre. 

Des murs pleins en continuit® du b©ti peuvent °tre autoris®s lorsquôils participent ¨ lôharmonie 
g®n®rale de la construction et quôils contribuent ¨ la pr®servation de lôintimit®, la protection des 
vues latérales, etc,é.  

En limite séparative ou sur rue, tout mur de soutènement assimilé à un mur de clôture ne pourra 
pas excéder 1,50 mètre et pourra °tre surmont® dôun grillage nôexc®dant pas 1,50 m¯tre sur rue 
ou 1,80 mètres en limite séparative 

5. mouvements de terre et murs de soutènements 

5.1. Mouvements de terre : 

Les mouvements de terre sont interdits. La conception des constructions doit prendre en 
compte le profil initial du terrain et la position des réseaux gravitaires.  

Sont toutefois tolérés :  

- les d®caissements pour permettre lôacc¯s ¨ un garage en sous-sol, 

- les d®blais et remblais autour des piscines et des constructions nôexc®dant pas 0,80 
mètres de hauteur. Ces mouvements de terre ne doivent pas créer de dénivelés à moins 
de 2 mètres des limites séparatives. 

5.2. Mur de soutènement :  

Il ne pourra être édifié de mur de soutènement ou tout autre dispositif en tenant lieu 
(Enrochements, gabions,é.) dôune hauteur sup®rieure ¨ celle n®cessaire au maintien du terrain 
tel quôil ®tait initialement avant tout am®nagement. La hauteur maximale ne pourra exc®der 1,50 
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mètre par rapport au terrain naturel avant travaux. Tous travaux de soutènement devront faire 
lôobjet dôune ®tude pr®cise concernant notamment la stabilit® de lôouvrage. 

6.  Aires de stationnement 

Il conviendra de rechercher des am®nagements capables dôatt®nuer le caract¯re inesth®tique du 
stationnement et dô®viter les grandes surfaces de parcage dôun seul tenant. La conception dôensemble 
doit faire une large part ¨ lôornementation, arbres, jardini¯res, mobiliers de repos, etcé 

7.  Pylônes, paratonnerres, antennes, climatiseurs, paraboles 

Lôimplantation de chaque appareil doit °tre d®termin®e dans le respect du voisinage et de 
lôenvironnement, ainsi que dans un souci dôesth®tique par leur forme, leur couleur et leur disposition. 
Leur dimension devra °tre r®duite au maximum et °tre le moins visible possible depuis lôespace 
public, ¨ lôexception des ouvrages publics dôinfrastructure ou de superstructure 

 
 
ARTICLE UB 12 ï STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Il nôest pas pr®vu de r¯gle particuli¯re dans les cas suivants :  

- reconstruction de bâtiment après sinistre 
- changement de destination ou dôaffectation 
- aménagement, réhabilitation et extension de bâtiments existants 
- logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® de lô®tat pour lesquels il est fait application 
de lôarticle L. 123-1-13 du code de lôurbanisme. 

 
Pour les constructions nouvelles, le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies 
de circulation et correspondre aux besoins des constructions et comprendre :  

 
1. Habitat :  

 
Il est exigé au minimum une place de stationnement par tranche de 90 m² de surface de plancher  
 
2. Services et bureaux :  

 
Il sera exigé au minimum une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 
plancher  
 
3. Commerces 

 
 Il sera exigé au minimum une place par tranche de 25 m² de surface de vente. 
 

4. Artisanat :  
 
 Il sera exigé au minimum une place par poste de travail. 
 

5. Hébergement hôtelier et restauration :  
 
 Il sera exigé au minimum une place par chambre et une place de stationnement par tranche de 10 

m² de salle de restaurant. 
 

6. Dimensions des places de stationnement  
 
En bordure de voirie, chaque place affectée au stationnement des véhicules est de 2 x 5 mètres 
minimum pour un stationnement parall¯le ¨ lôaxe de la voie, et de 2,5 x5 m¯tres au minimum pour les 
autres cas. 
 

7. Pour les opérations dôam®nagement dôensemble, du stationnement supplémentaire sera 
exig® sur les espaces communs de lôop®ration ¨ raison dôune place pour 400 mĮ de surface de 
plancher autorisée. 
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La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

établissements sont- les plus directement assimilables. 
 

8. Stationnement deux roues : 
Dans les opérations de logements collectifs et intermédiaires, un local de stationnement  pour les 
deux roues s®curis® est obligatoire, ¨ raison dôune place par tranche de 80 m² de surface de plancher 
bâti. 
 
 
ARTICLE UB 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIVRES - PLANTATIONS 
 
1 ï Espaces boisés classés 
 
Les dispositions des articles L130-1 et suivants du code de lôurbanisme sont applicables aux espaces 
boisés classés, reportés et délimités sur le règlement graphique 
 
2 ï Espaces libres et  plantations : 
 

2.1. Espaces boisés et plantations existantes :  
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes. 
 
2.2. Plantations dôalignement le long des voies de circulation :  
Les voies ayant une emprise de 10 mètres au moins, doivent être plantées au moins sur un des 
côtés de la chaussée. Le nombre et la variété des arbres et plantations seront déterminés en 
accord avec la commune. 

 
2.3. Plantations sur les aires de stationnement non couvertes: 
Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre de haute tige pour quatre 
emplacements. 
 
2.4. Espaces libres et espaces verts à créer :  
Toute aire de stockage doit être masquée par un écran végétalisé. 

 
30 % au moins de la surface de lôunit® fonci¯re privative devront être traités en jardin planté et 
engazonné comprenant au moins un arbre par 200 m² de terrain aménagé en espace vert. 
 
2.5. Espaces collectifs ¨ cr®er dans les op®rations dôensemble :  
Dans les lotissements et ensembles dôhabitations de plus de 500 m² de surface de plancher, il 
sera cr®® un espace collectif dôaccompagnement qui repr®sentera 10% au moins de la 
superficie de lôunit® fonci¯re. Cet espace sera plant® et am®nag® soit en espace vert, soit en 
aire de jeux. 

 
 
ARTICLE UB 14 - COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 
Néant 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX QUARTIERS A VOCATION DôACTIVITES 
ECONOMIQUES 
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ZONE UF 
 
 
 
ARTICLE UF 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits : 

 
1. Toute construction dans le périmètre Z1.  
 
2. Les terrains de camping et de caravaning et les parcs résidentiels de loisirs. 
 
3. Les installations et travaux divers autres que celles autorisées en UF 2. 
 
4. Les carrières. 
 
5. Les constructions ¨ usage dôhabitations autres que celles autoris®es en UF 2. 
 
6. Les dépôts et stockage de ferrailles, matériaux de démolition, déchets, autres que ceux 
autorisés en UF 2. 
 
7. Toute construction nouvelle est interdite en zone dôal®a fort du Projet de Plan de Pr®vention 
des Risques dôInondation. 

 
 
ARTICLE UF 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

1. Les constructions ¨ usage dôhabitation ¨ condition quôelles ne d®passent pas une surface de 
plancher de 250 m² maximum par unité foncière et soient destinées au logement des personnes 
dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou la direction des 
®tablissements ou pour lôexercice de lôactivit® autoris®e. 
 
2. Les constructions ¨ usage dôhabitat, de services, de bureaux, dô®quipements collectifs, de 
commerces, hôteliers et de restauration autorisées, situées au voisinage des axes classés 
bruyants par arrêté préfectoral du 26 juillet 2000, ¨ condition quôelles fassent lôobjet dôune 
isolation acoustique conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur. 
 
3. Les installations class®es sont admises ¨ condition quôelles nôaient pas un effet 
dommageable sur lôenvironnement et quôelles nôentra´nent pas de nuisances inacceptables pour 
le voisinage. 
 
4. Les dépôts de ferrailles, matériaux de démolition, déchets dôune superficie de 5 mĮ maximum, 
à condition que leur hauteur ne dépasse pas 1 mètre et quôils soient masqués par un écran 
visuel. 
 
5. A lôint®rieur des secteurs soumis au p®rim¯tre dôapplication du zonage r¯glementaire du Plan 
de Prévention des Risques dôInondation, les constructions et installations doivent respecter les 
dispositions définies dans les règlements annexés au présent PLU. 
 
6. Dans les périmètres Z2 sont autorisés :  
 
- Les constructions nouvelles, installations et extensions des constructions existantes dans la 
mesure où elles prennent en compte les recommandations liées au risque de bris de vitres 
(filmage des vitres, etcé). 
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ARTICLE UF 3 ï CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
1. Accès : 

 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur fond voisin. 
Les caractéristiques de ces accès doivent °tre adapt®es aux usages quôils supportent ou aux 
op®rations quôils doivent desservir et notamment ne pas apporter la moindre g°ne ¨ la 
circulation publique. 
 
Les parcelles situées hors agglomération et riveraines de la RD 813 ne sont constructibles que 
si elles ont un accès sur une autre voie ouverte à la circulation publique. 

 
2. Voirie nouvelle : 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées 
aux usages quôelles supportent et aux opérations quôelles doivent desservir et notamment 
permettre lôapproche du matériel de lutte contre lôincendie.  

 
2.1. Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules lourds 
puissent faire demi-tour. 

 
 
ARTICLE UF 4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

 
1. Eau : 

 
Toute construction ¨ usage dôhabitation ou dôactivit® doit °tre raccord®e au r®seau public de 
distribution dôeau potable en conformit® avec le service de gestion du r®seau dôalimentation en 
eau potable. 
 

2. Eaux industrielles :  
Lôalimentation par forage en eau industrielle, susceptible de satisfaire, sans pr®judice pour 
lôenvironnement, les besoins pr®visibles, est permise et doit °tre faite en accord avec les 
services administratifs compétents. 

 
3. Eaux résiduaires industrielles :  

Les installations industrielles ne doivent rejeter au r®seau public dôassainissement que des 
effluents pré-épurés conformément aux dispositions législatives en vigueur. 

 
4. Eaux usées : 

Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations souterraines, au 
r®seau collectif dôassainissement, en conformit® avec le service de gestion du r®seau 
dôassainissement. 

 
5. Eaux pluviales : 

Les am®nagements sur tout terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 
pluviales dans le réseau collectant ces eaux ou au foss® par lôinterm®diaire dôun dispositif 
individuel de rétention.  
Le dimensionnement de ce dernier devra r®tablir lô®coulement des eaux pluviales tel quôil ®tait 
avant les travaux. Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 
propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. Les dimensions et 
lôemplacement du dispositif devront °tre annex®s ¨ la demande dôautorisation de construire. 
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ARTICLE UF 5 ï SUPERFICIE MINIMUM DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UF 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES  
 
1. Le long des voies énumérées ci-après, toute construction ou installation nouvelle devra être 
implantée à : 
 

- Voie ferrée : 25 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la voie pour les constructions ¨ usage 
dôhabitat et 20 m¯tres pour les autres constructions, 

- R.D. 813 : 8 m¯tres de lôemprise publique, 
- Autres voies : 5 mètres de lôemprise publique, 
- Hers : 15 mètres des limites de la  berge de la rivière. 

 
2. Lôam®nagement, lôextension ou la sur®l®vation des b©timents existants pourra °tre effectu®e avec 
le m°me recul que le b©timent dôorigine. 
 
3. Les postes de transformation ou lignes électriques, ainsi que les ouvrages techniques nécessaires 
au bon fonctionnement des services publics seront implant®s soit ¨ lôalignement, soit ¨ une distance 
minimale de 1 m¯tre de la limite de lôemprise. 
 
 
ARTICLE UF 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
1. Toute construction ou installation nouvelle ¨ usage dôhabitat ou dôactivit® devra °tre implant®e ¨ 
une distance des limites s®paratives de lôunit® fonci¯re au moins ®gale à la moitié de sa hauteur sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
 
2. Les  postes de transformation ou lignes électriques, ainsi que les ouvrages techniques nécessaires 
au bon fonctionnement des services publics seront implant®s avec un recul dôau moins 1 mètre des 
limites séparatives,  
 
 
ARTICLE UF 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE. 
 
Néant. 
 
 
ARTICLE UF 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Lôemprise au sol maximale est fix®e ¨ 50% de lôunit® fonci¯re. 
 
 
ARTICLE UF 10 ï HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions ou installations est mesurée en tout point à partir du terrain 
naturel avant travaux, au pied des constructions, jusquôau niveau sup®rieur de la panne sabli¯re pour 
les toitures traditionnelles ou, le cas ®ch®ant, jusquôau niveau sup®rieur de lôacrot¯re.   
 
La hauteur maximale ne pourra excéder :  

- 8 m¯tres pour les constructions ¨ usage dôhabitation, de bureau ou de service. 
- Néant pour les autres constructions : 
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ARTICLE UF 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENEGEMENT DES LEURS 
ABORDS 
 
Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux 
avoisinants. 
 
 
ARTICLE UF 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies de circulation. 
 
 
ARTICLE UF 13 - ESPACES BOISES CLASSES - ESPACES LIVRES - PLANTATIONS 

 
1. Espaces boisés classés 
 
Sans objet 
 
2. Espaces libres et  plantations : 
 

2.1. Espaces boisés et plantations existantes :  
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes. 
 
2.2. Plantations dôalignement le long des voies de circulation :  
Les voies ayant une emprise de 10 mètres au moins, doivent être plantées au moins sur un des 
côtés de la chaussée. Le nombre et la variété des arbres et plantations seront déterminés en 
accord avec la commune. 

 
2.3. Plantations sur les aires de stationnement non couvertes: 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison dôun arbre de haute tige pour quatre 
emplacements. 
 
2.4. Espaces libres et espaces verts à créer :  
Toute aire de stockage doit être masquée par un écran végétalisées. 

 
30 %  au moins de la surface de lôunit® fonci¯re privative devront °tre trait®s en jardin planté et 
engazonné comprenant au moins un arbre par 200 m² de terrain aménagé en espace vert. 

 
 
ARTICLE UF 14 - COEFFICIENT DôOCCUPATION DES SOLS 
 
Habitations autorisées en UF 2 : La surface de plancher est limitée à 250 m² par établissement 
installé. 
 
- Autres constructions : Néant 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU QUARTIER A VOCATION DôEQUIPEMENTS 

PUBLICS, SPORTIFS ET DE LOISIRS. 
 
 
 
 
















































































